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Introduction à la Monographie agricole d'Habère-Lullin
(vers 1899)

Universalité d'Habère-Lullin ?
Créées au XIXe siècle, les expositions universelles avaient pour vocation de présenter les
avancées technologiques et industrielles des participants. Elles se sont étendues à l'agricul-
ture. À l'origine, chaque pays dispose d'un espace réservé dans un pavillon central. Après
1867, les pavillons nationaux apparaissent, vitrine de l'architecture de chaque participant.
Le ministère de l'Instruction publique participe à la promotion des progrès mis en œuvre dans
les communes de France en invitant les instituteurs à rédiger des monographies pour la pré-
paration des expositions de l'enseignement primaire public aux expositions universelles de
1889 et 1900.
En Haute-Savoie, sont conservées 147 monographies communales pour les années 1888-
1892 (1). L'une a été rédigée en 1889 par les deux instituteurs d'Habère-Lullin, Eugène et
Marie-Christine Condevaux, et est composée de deux cahiers. La première partie, rédigée par
Eugène Condevaux, est constituée de six chapitres (la commune ; l'instruction primaire à
Habère-Lullin ; la statistique scolaire ; les écoles d'Habère-Lullin ; les cours d'adultes ; la
bibliothèque scolaire ; un plan-croquis du village). La seconde, œuvre de Marie-Christine
Condevaux, est une monographie de l'école de filles d'Habère-Lullin ; cinq chapitres la struc-
turent (la commune ; l'école ; la maison d'école actuelle ; la statistique scolaire ; organisation
pédagogique).
La Monographie agricole d'Habère-Lullin s'inscrit dans le cadre de la promotion des progrès
célébrés à l'occasion des expositions universelles. Elle a sans doute été rédigée en 1899,
comme suite à l'instruction générale de l'Instruction publique du 29 décembre 1898.

Un instituteur chantre de l'enseignement agricole : Marie Béchet
On connaît un peu l'auteur de la monographie agricole par le truchement de son dossier indi-
viduel d'instituteur (2). C'est Marie Béchet. Né à Alby-sur-Chéran le 8 juillet 1866, il est titu-
laire du brevet élémentaire et du certificat d'aptitude pédagogique. Il sort de l'école de Gruffy
en 1883. Marié une première fois, il est veuf en 1905 ; il se remarie trois ans plus tard.
Sa carrière commence très tôt, à l'âge de 17 ans, par sa nomination du 22 novembre 1883 au
20 septembre 1889 à Morzine en qualité d'instituteur-adjoint. Du 9 novembre 1889 au 31
octobre 1893, il exerce en tant qu'instituteur titulaire-adjoint à Malagny (Viry).
C'est en dirigeant l'école d'Habère-Lullin, où il est nommé du 27 octobre 1893 au 31 septem-
bre 1903, qu'il devient instituteur titulaire. Son quatrième poste est le dernier de sa carrière :
du 19 septembre 1903 au 31 octobre 1923, il est instituteur à Vallières. Marie Béchet fait
valoir ses droits à la retraite le 1er janvier 1924, après un parcours de 41 ans.

Sa carrière est ponctuée d'une mention honorable le 10 juillet 1899, contemporaine de la
rédaction de la Monographie agricole d'Habère-Lullin. Il est lauréat de la médaille de bronze
de l'Instruction publique le 10 juillet 1908.

La Monographie est une véritable étude sur le monde agricole dans la Vallée verte et en par-
ticulier à Habère-Lullin. Marie Béchet, très représentatif des instituteurs de la République à
la charnière des XIXe et XXe siècles, insiste sur l'importance de la Révolution française dans
le sort de la condition paysanne. Il affiche sans fard ses convictions, tout en conservant un
œil lucide et critique sur les contextes, les choix, les hommes.

L'école d'Habère-Lullin sous le magistère de Marie Béchet
L'aspect général de l'enseignement à Habère-Lullin est connu en particulier grâce à un rap-
port d'inspection du début du XXe siècle (18 juin 1901). Marie Béchet officie dans une école
de 20 garçons, aucune fille, formant une seule classe. Il tient la classe du 11 novembre au 17
mars. 
L'inspecteur examine d'abord la tenue matérielle de l'école. Il montre une satisfaction certaine.
Tenue générale de la classe et ses dépendances : « très bien ». Tenue du registre matricule :
« très bien ». Tenue du registre d'appel : « très bien ». Tenue du registre matricule : « bien ».
Tenue des inventaires : « bien ». Tenue des archives : « très bien ». Tenue de la bibliothèque :
« très bien ». Tenue du musée scolaire : « très bien, matériel d'enseignement scientifique ».
Tenue et propreté des élèves : « très convenables »
Après les aspects matériels, ce sont la discipline et l'enseignement qui sont contrôlés. Ici
encore l'inspecteur salue le travail de Marie Béchet. Discipline : « excellente ». Fréquentation
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scolaire : « bonne ». Moyen de correspondance avec les familles : « notes dans les cahiers
journaliers ». Classement des élèves : « deux cours : élémentaire et moyen ». Emploi du
temps : « suivi ». Programmes : « bien interprétés ». Préparation de la classe : « faite par
écrit, forme suffisamment complète et précise ». Cahiers journaliers - tenue : « très bien » ;
choix des devoirs : « bon » ; correction : « très bien ». Cahiers mensuels - tenue : « très
bien » ; choix des devoirs : « bien » ; correction : « très bien ».
À l'issue de cette énumération très favorable et s'agissant de l'instituteur lui-même, l'inspec-
teur en conclut que « l'unique recommandation à faire à M. Béchet, c'est de continuer à
conduire l'école de garçons d'Habère-Lullin comme il l'a dirigée jusqu'à ce jour ».
L'inspecteur souligne que l'état des locaux et du matériel est « bien ; mobilier neuf ».
La note qu'il attribue à l'instituteur est remarquable : 17/20, et l'inspecteur ajoute que « M.
Béchet est un bon maître, d'une valeur et d'un zèle exceptionnels ».

Structure de la Monographie agricole d'Habère-Lullin
L'exemplaire dont il est question n'est ni celui qui a été remis à la mairie, ni celui conservé
dans les archives de l'école, ni celui transmis à l'inspection d'Académie. Rédigé en 117 pages,
il n'est pas paginé et est dépourvu de table des matières ; ce qui tient lieu de table des matiè-
res et l'organisation qu'avait prévu Marie Béchet et dont la lecture n'est pas certaine : les dif-
férents niveaux de description ne sont pas homogènes, attestant qu'il s'agit là d'un exemplaire
de travail, non de l'exemplaire définitif. Écrit à la plume sergent-major, d'un module d'écri-
ture très régulier, il est illustré de quelques tableaux, mais d'aucun croquis.
Il était destiné à concourir avec d'autres monographies agricoles de Haute-Savoie, comme
l'atteste la mention de la première de couverture : « Haute-Savoie. Groupe XVI. Classe 104.
Numéro d'inscription 18 126 ». Le titre est Monographie agricole d'Habère-Lullin.
Arrondissement de Thonon-les-Bains. Rien ne permet de s'assurer que Marie Béchet a trans-
mis un exemplaire à l'inspection d'Académie de la Haute-Savoie.
L'agriculture est abordée en deux parties principales : initialement (p. 1-72) par l'examen de
la terre, de sa répartition, de sa culture et de la condition morale et matérielle du personnel
agricole (moyens financiers, vie quotidienne, hygiène, esprit d'épargne, retraites pour la vieil-
lesse). Ensuite sont examinés (p. 73-117) les notions d'enseignement agricole, d'exploitation
du lait par les fruitières, la place des sociétés de secours mutuels pour les paysans et même
l'asile départemental des vieillards et des incurables de Reignier.

Le travail de Marie Béchet est un modèle d'analyse et de synthèse du fait agricole à Habère-
Lullin au début du XXe siècle. Il permet d'aborder les questions économiques (agriculture :
techniques, matériel), sociales (le quotidien des paysans, majoritaires dans la vallée, leur vie
au-delà de l'activité). Le luxe de détails donné par Marie Béchet font de la Monographie agri-
cole d'Habère-Lullin plus qu'une simple étude : l'auteur livre ses impressions, ses hypothèses
personnelles. Malgré sa proximité avec les habitants, l'instituteur conçoit là tout autant une
synthèse qu'une impression personnelle de l'environnement et des agriculteurs d'Habère-
Lullin.

Yves KINOSSIAN
directeur des Archives départementales de la Haute-Savoie

__________________________________

(1) Arch. dép. Haute-Savoie, F 236-242. La monographie d'Habère-Lullin est consultable
sous la cote F 238.
(2) Arch. dép. Haute-Savoie, 1 T 495.
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